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 PERMIS DE DÉMOLIR
Le permis de démolir s'impose pour toute démolition partielle ou totale de tout bâtiment.

La réglementation sur le Permis de Démolir est applicable sur l'ensemble du territoire, pour toute démolition située :

· A l'intérieur d'un périmètre de protection d'un édifice classé  au titre des monuments historiques.

· En site classé ou inscrit.

· En secteur sauvegardé.

· Dans la Z.P.P.A.U.P.

· Aux immeubles ou parties d'immeubles inscrits sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

· Communes de plus de 10 000 habitants.

· Quand le P.L.U. le prévoit.

Dossier complet : 

· Imprimé spécifique (liasse de 6 exemplaires).

· Plan de masse en 3 exemplaires.

· Plan de situation en 3 exemplaires.

· Photos.

